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La France
peut interdire
le port du
voile en public
SOCIÉTÉ

La France pourra continuer
d'interdire le port en public

du voile islamique intégral: la
Cour européenne des droits de
l'Homme CCEDH) a jugé mardi
son objectif « légitime» en dé-
boutant une adepte de la burqa
et du niqab.

Dans un arrêt définitif mais
pas unanime - deux juges sur 17
ayant exprimé une opinion di-
vergente - la CEDH a souligné
que « la préservation des condi-
tions du "vivre ensemble" était
un objectif légitime » des autori-
tés françaises. Elle a admis que
la France disposait à cet égard
d'une « ample marge d'appré-
ciation» et que la loi votée fin
2010 n'était pas contraire à la
Convention européenne des
droits de l'Homme. La CEDH
avait été saisie le jour de l'entrée
en vigueur de cette loi contro-
versée en avril 2011 par une
jeune femme, avocate de profes-
sion.

Et en Belgique? L'arrêt de la
CEDH risque d'avoir une forte
influence sur le recours belge,
selon Inès Wouters, avocate spé-
cialisée en droit des libertés reli-
gieuses. L'avocate estime que le
fait que la CEDH retienne le cri-
tère du vivre ensemble et écarte
celui de la sécurité est « inter-
pellant» car il ne se trouve pas
dans la Convention européenne
des droits de l'homme. « Ce
concepi est apparu ces dernières
années comme une source de
droit alors qu'on rabote celui à
la différence », commente-t-elle.

L'année dernière, l'avocate
avait introduit un recours à la
CEDH contre la loi belge du 1"
juin 2011, plus connue sous le
nom de loi « anti-burqa» ou
« anti-niqab », punissant les
personnes qui se présenteraient
dans des lieux accessibles au pu-
blic le visage masqué ou dissi-
mulé de manière telle qu'elles ne
soient pas identifiables. Cb)•
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